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Lors de ses séances des 14 et 28 novembre 2024, la commission d'appel d'offres a 

attribué les marchés publics suivants : 

 

 
Exploitation de l’installation de stockage des déchets inertes de Kerhoaler à 

PLUGUFFAN et collecte et évacuation de déchets d’amiante  

La consultation a pour objet l’exploitation de l'installation de stockage des déchets 
inertes à Kerhoaler en Pluguffan, dans la limite de 40 000 m³ par an (lot 1) et la collecte et 
l’évacuation des déchets d’amiante (lot 2). 

La procédure de passation utilisée est l'appel d'offres ouvert en application des 
dispositions des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du Code de la 
commande publique. 

Il est prévu une décomposition en deux lots. 

Lot Libellé 

1 Exploitation de l’installation de stockage des déchets inertes 

2 Collecte et évacuation des déchets d’amiante 

 
Les variantes ne sont pas autorisées. 

Il s’agit d’un marché ordinaire. 

Chaque lot sera attribué à un seul opérateur économique. 

La durée du contrat pour chacun des lots est de 12 mois, à compter du 20 novembre 
2024 ou de la notification si celle-ci est postérieure à cette date. Le nombre de périodes de 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité sur le site Internet, pour une durée de deux mois, à 

compter du : 23/12/2024 

- la transmission au contrôle de légalité le : 23/12/2024 

(accusé de réception du  23/12/2024) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



reconduction est fixé à 3. La durée de chaque reconduction est de 12 mois. La durée 
maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 48 mois.   

Les attributaires sont les suivants : 

Lot Entreprise Montant du DQE 

1 
YPREMA 
27 rue de Bel Air 
29 700 PLUGUFFAN 

111 535,00 € HT 

2 
LE PAPE ENVIRONNEMENT 
51 route de Pont l’Abbé 
29 700 PLOMELIN 

42 815,00 € HT 

 

 
Fourniture, mise en œuvre et maintenance d’une solution de cybersécurité (SOC) 

en mode hybride et prestations de CSIRT  

La consultation a pour objet la mise en œuvre d’une solution de cybersécurité (SOC) 
en mode hybride, ainsi que des prestations de réponse à incident (CSIRT) en cas de besoin. 

La procédure de passation utilisée est l’appel d’offres ouvert en application des 
dispositions des articles L. 2124-2 et R. 2161-2 du Code de la commande publique. 

Le contrat prend la forme d’un accord-cadre avec montant maximum annuel (160 000 
euros HT), passé en application des articles L2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-6, R. 2162-13 et 
R. 2162-14 du Code de la commande publique. Il sera attribué à un seul opérateur 
économique et donnera lieu à l'émission de bons de commande. 

L'accord-cadre est conclu pour une période de 12 mois à compter de la date de 
notification du contrat reconductible tacitement trois fois. 

Le montant maximum annuel est de 160 000,00 € HT, le montant sera identique pour 
chaque période de reconduction 

L’attributaire est l’entreprise FORMIND, sise 43 rue Camille Desmoulins, 92 130 
ISSY LES MOULINEAUX, sur la base d’un détail quantitatif estimatif de 149 336,00 € HT. 

 
*** 

 
Après avoir délibéré, le conseil communautaire, décide à l’unanimité des suffrages 

exprimés d’autoriser madame la présidente à signer ces deux marchés publics. 

 


